
mants de mariage et en particulier, l'ermpêchement de ci,destinité. Plusieurs ont soutenu que le mariage des infideest régi par le seul droit naturel et que le droit positif humi
est tout-à-fait incompétent en cette matière.

Il semble cependant à peu près certain, dans l'état actide la question, que l'autorité civile a le droit de règlemenile mariage de ses sujets non-baptisés et de créer un empêciment dirimant de clandestinité, tout comme il peut créer teautre empêchement.
C'est lorsqu'il s'agit de donner la raison ultime et acquate de ce droit de l'Etat sur le mariage des infidèles quecontroverse est plutôt vive. Les uns accordent ce droitl'autorité civile en tant que dépositaire de l'autorité regieuse, pendant que les autres attribuent ce pouvoir à 'atorité civile comme telle. Ceux-ci font reposer le droit s,la nécessité de sauvegarder le bien social et ceux-là fonde:la juridiction sur le fait que le mariage des infidèles est tcontrat purement civil.

. Quoiqu'il en soit de ces diverses opinions sur les titrqui peuvent autoriser le pouvoir civi! à revendiquer le drode règlementer le mariage, il est pratiquement certain qil'Etat a ce droit et qu'il faut le considérer comme possédaice droit. Cette doctrine a l'appui de saint Thomas : " Ch<les infidèles, " dit il, " le mariage est une fonction de 1nature. Or ce qui appartient à la loi naturelle, est déteiminable par le droit positif ; c'est courauoi s'il exist ehr


